RÈGLEMENT CONCERNANT LA POSSESSION ET LA GARDE D’ANIMAUX (RÈGLEMENT NO G-2004-04)

Adopté le 31 mai 2004

Ce règlement porte sur les animaux domestiques. Il vise à responsabiliser le gardien de l’animal, à préserver l'hygiène et la santé publique, à limiter l'éventualité de dommages et à circonscrire le risque pour la sécurité publique.

VACCINATION

Le gardien d'un chien, d’un chat ou d’un furet est tenu chaque année, et par une personne compétente, de le faire immuniser contre la rage. Il devra être en mesure d’en fournir les preuves en attachant au cou de l’animal un médaillon ou un élément à identification.

Autrement, l’animal peut être saisi et mis à l’enclos public, aux frais du gardien.

NUISANCES

Animaux domestiques :

Constitue une nuisance et est prohibée la garde de tout animal domestique qui :

· attaque ou mord une personne ou un autre animal

· cause un dommage à la propriété d'autrui

· émet des sons de façon à troubler la paix et la tranquillité du voisinage

· se trouve sur un terrain privé sans le consentement du propriétaire ou de l'occupant de ce terrain

· se trouve dans une aire de jeux, en laisse ou non, accompagné de son gardien ou non

· est errant

· est atteint d'une maladie contagieuse

Tout animal domestique qui constitue une nuisance peut être saisi et mis à l’enclos public, aux frais du gardien.

Chiens dangereux :

Tout chien dangereux constitue une nuisance. Est réputé dangereux un chien qui :

· a mordu ou attaqué une personne ou un autre animal lui causant une blessure ayant nécessité une intervention médicale (lorsqu'un chien a mordu une personne, son gardien dispose de 24 heures pour en aviser l'officier municipal)

· se trouvant à l'extérieur du terrain où est situé le bâtiment occupé par son gardien ou à l'extérieur du véhicule de son gardien, mord ou attaque une personne ou un autre animal ou manifeste de l'agressivité à l'endroit d'une personne 

Tout chien dangereux peut être saisi, mis à l’enclos public et examiné par un expert, aux frais du gardien.

Un agent de la paix peut abattre un chien errant qu'il juge dangereux.

Activités à des fins récréatives :

Toute activité récréative en lien avec des animaux constitue une nuisance, sauf si le règlement de zonage l’autorise ou si l’activité a lieu dans une zone commerciale, entre 8h00 et 20h00.

OBLIGATIONS DU GARDIEN

Nombre maximal d'animaux :

Nul ne peut garder plus de deux (2) animaux par espèce. De plus, le nombre total combiné des animaux ne doit pas être supérieur à quatre (4). Cependant, les chatons ou les chiots d'une femelle peuvent être gardés avec la mère jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 3 mois.

Toute exploitation d'un chenil ou agricole nécessite un permis.

Tout animal gardé en contravention de cet article peut être saisi et mis à l’enclos public, aux frais du gardien.

Excréments :
Le gardien d'un animal doit prendre les moyens nécessaires pour enlever immédiatement et de façon adéquate les excréments de l'animal, tant sur le domaine public que sur le domaine privé.

Le gardien d'un animal domestique, lorsque cet animal l'accompagne, doit être muni, en tout temps, des instruments lui permettant d'enlever et de disposer des excréments de son animal d'une manière hygiénique.

Chiens :

Tout chien qui se trouve à l'extérieur du terrain sur lequel est situé le bâtiment occupé par son gardien, ou à l'extérieur de tout autre terrain privé où il se trouve avec l'autorisation du propriétaire ou de l'occupant de ce terrain doit être tenu au moyen d’une laisse suffisamment résistante. 
Tout gardien doit tenir son chien en laisse lorsqu'il se trouve à l'extérieur du terrain occupé par son gardien ou son propriétaire, ou à l'extérieur de tout autre terrain privé où il se trouve avec l'autorisation du propriétaire ou de l'occupant de ce terrain. Il doit par ailleurs garder son chien :

· dans un bâtiment d'où il ne peut sortir 

· sur un terrain clôturé de tous ses côtés 

· tenu au moyen d'une laisse 

· sur un terrain qui n'est pas clôturé de tous ses côtés, attaché à un poteau métallique ou son équivalent 

Chien d'attaque ou de protection :

Il est strictement interdit de garder :

· un chien d’attaque

· un chien de protection

· un chien de race bull-terrier, staffordshire bull-terrier, american bull-terrier ou american staffordshire terrier ou chien hybride issu d’une des races ci-mentionnées (communément appelé « pit-bull »).

Enregistrement des chiens et des chats :

Tout gardien de chien ou de chat doit enregistrer son ou ses animaux au bureau municipal. 

Quelques définitions : 

· Aire de jeux : la partie d'un terrain, accessible au public, occupée par des équipements destinés à l'amusement des enfants.

· Animal domestique : un animal qui vit auprès de l’humain pour l’aider ou le distraire et dont l’espèce est, depuis longtemps, domestiquée. 

· Chenil : un établissement commercial où se trouvent des animaux domestiques en vue de la vente, de la garde ou de l’entretien hygiénique ou esthétique de ces animaux.

· Chien d'attaque : un chien utilisé pour le gardiennage qui attaque, à vue ou sur ordre, un intrus.

· Chien de protection : un chien qui attaque sur un commandement de son gardien ou qui va attaquer lorsque son gardien est attaqué.

· Domaine public : une rue, ruelle, trottoir, escalier, place, square, parc, terrain de jeux, belvédère, promenade, voie cyclable ou piétonne ou un terrain appartenant à la Ville et destiné à l'usage du public.

· Enclos public : un endroit servant à la garde et à la disposition des animaux.

· Expert : un médecin vétérinaire ou un spécialiste en comportement animal.

· Gardien : une personne majeure ou le parent ou répondant d’une personne mineure qui est propriétaire, a la garde, donne refuge, nourrit ou entretient un animal domestique.

SANCTIONS ET PÉNALITÉS

Quiconque contrevient au présent règlement commet une infraction et est passible de poursuites pénales et d’une amende (de 50 à 200 $, selon l’infraction).

DROIT D'INSPECTION

Les personnes chargées de l'application du présent règlement sont autorisées à visiter et à examiner, entre 7h et 19h, toute propriété pour constater si les règlements y sont exécutés. Ainsi, tout propriétaire, locataire ou occupant doit recevoir ces personnes et répondre à toutes les questions relatives à l'exécution de ce règlement.


